
   

 

« Garder le cap de bonne espérance ! » 

 
 Afrique, Amérique, Asie, Europe, Moyen-Orient, sur tous les           

continents nous voyons apparaître des points de tension voire même le         

basculement dans la guerre. On peut incriminer tel ou tel responsable mais 

ceci ne saurait nous dédouaner de notre propre responsabilité. De plus, ce 

que nous dénonçons au plan international n’est-il pas la transposition de ce 

qui se joue à notre échelon local voire même en nous ? Peut-être que ceci 

pourrait nous conduire à nous montrer plus humbles et davantage                

responsables. 
 

 Alors que je me faisais cette réflexion, un des textes de l’office des 

lectures, extrait des grandes règles monastiques de saint Basile, me donnait 

d’accueillir le message suivant : « Nous devons dire d’abord que nous avons 

reçu de Dieu, préalablement à tous les commandements qu’il nous a donnés, 

la force et la capacité de les accomplir (…). Si nous employons ces forces 

loyalement et comme il faut, nous vivons saintement selon la vertu ; mais si 

nous en faisons un mauvais usage, nous tombons dans le vice ». 
 

 C’est dans le quotidien, dans l’ordinaire de nos vies, que nous avons 

à accueillir la force et la capacité à vivre selon les commandements reçus du 

Seigneur. Cependant, comme le rappelle à bon escient saint Basile, l’amour 

de Dieu précède toujours les commandements : « l’amour envers Dieu n’est 

pas affaire d’enseignement (…) le désir de Dieu ne s’apprend pas par un  

enseignement venu de l’extérieur ; dès que cet être vivant, que nous sommes, 

commence à exister, une sorte de germe est déposé en nous qui possède en 

lui-même le principe interne de l’amour ». En ce temps ordinaire, où            

beaucoup sont désorientés, « ne soyons pas à l’ouest », « ne perdons pas le 

nord », retrouvons le Christ qui est la « vraie boussole ». Que le temps du 

Carême qui s’ouvrira avec le Mercredi des Cendres nous permette de          

retrouver le cap de nos vies en ayant les yeux fixés sur Jésus-Christ. 
 

Abbé Alexandre GERAULT 

Recteur de la Cathédrale 

Février 2026 
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Journée de la vie consacrée à Rouen : Lundi 2 février 2026  
 

 Chaque année, à la Chandeleur, les consacrés du diocèse se            

rassemblent à Rouen à l'invitation de notre évêque, pour fêter la présentation 

de Jésus au temple. 
 

 Dans toute l'Église, nous rendons grâce à cette occasion pour tant de 

personnes qui ont répondu au Seigneur pour lui consacrer leur vie, dans une 

communauté religieuse ou sous une autre forme. 
 

 C'est Jésus qui est la source de cette consécration : en lui, lors de sa 

présentation au temple, Dieu se donne à son peuple en venant à sa rencontre, 

et l'homme est donné à Dieu dans une offrande parfaite. Cette rencontre crée 

la lumière, celle du Christ qui nous transforme en enfants de lumière, 

« lumière pour éclairer les nations ». C'est pourquoi nous recevons des 

cierges allumés, ils sont bénis et nous marchons en procession vers le lieu où 

est célébrée l'eucharistie. Tous les fidèles sont invités à participer à cette          

procession suivie de la messe. 
 

 Ce 2 février 2026, nous vous invitons donc, avec les consacrés et les 

paroissiens de Rouen Centre, à vivre cela dans deux lieux phares de la vie 

religieuse à Rouen, le monastère des bénédictines du Saint-Sacrement, qui fut 

aussi le couvent des minimes où vécut le bienheureux Nicolas Barré, et           

l'abbatiale Saint-Ouen, où des moines bénédictins ont prié pendant plus de 

mille ans. 
 

Voici le programme : 
 

- 17h15 vêpres chez les bénédictines (14, rue Bourg-l'Abbé), suivies de la      

bénédiction des cierges, puis de la procession (départ entre 17h45 et 18h) à 

travers les rues de Rouen jusqu'à Saint-Ouen. 
 

- 18h30 messe à Saint-Ouen, présidée par Mgr Dominique Lebrun, suivie 

d'un partage de crêpes (on peut en apporter, pour cela se signaler à Charlotte 

Bougerie, 06 42 44 58 15). 
 

Si vous ne pouvez pas venir dès 17h15, rejoignez-nous pour la procession ou 

pour la messe ! 

Père Robert de Prémare 
 

Messe des juristes : Lundi 9 février à 18h00 
 

 La traditionnelle messe des juristes catholiques du Diocèse de Rouen 

sera célébrée le 9 février 2026 à 18h00 par le Père Alexandre Gérault à la 

Cathédrale, et plus précisément, à la chapelle d’Albane. Cette messe était 

autrefois dénommée « messe de rentrée judiciaire ». 

 Les juristes, avocats et autres magistrats et notaires, ont souvent des 
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vies professionnelles sous pression, en prise directe avec tous les problèmes 

de notre humanité et de la société. Ils sont également confrontés à une           

évolution législative qui, parfois, heurte leur conscience. 

Il est donc important et nécessaire que les juristes catholiques puissent se 

rassembler, dans le partage de l’évangile et en communion avec l’Église.  

Les juristes catholiques du Diocèse de Rouen tiennent à remercier le Père 

Gérault pour son accompagnement et son soutien. 
 

Messe des Cendres : Mercredi 18 février à 10h00 
 

 Cette journée marque le début du temps du carême. Son nom du  

mercredi des Cendres vient du rite principal de ce jour, lié à l’imposition des 

cendres, signe de pénitence et de conversion dans la pure tradition biblique. 
 

SHMA : Quête du mercredi des Cendres !  
 

 En ce début de carême, nous faisons appel à votre générosité pour 

soutenir l’action de l’association SHMA auprès des gens de la rue ou isolés. 
 

 Un accueil quotidien « matin, midi ou après-midi tout au long de 

l’année » est assuré par des bénévoles et financé par vos dons. Le montant de 

la quête sera reversé à SHMA. 
 

L’appel décisif des catéchumènes : Dimanche 22 février à 16h00 
 

 Le 1er dimanche de Carême sera célébré l’appel décisif ; appel            

nominal des candidats au baptême (les catéchumènes) lors de la célébration 

présidée par l’Évêque. Il signifie le choix de Dieu posé sur chaque                  

catéchumène et son admission officielle aux sacrements de l’initiation            

chrétienne (Baptême, Confirmation, Eucharistie). 
 

 120 catéchumènes, hommes et femmes, qui ont entendu l’appel de 

Dieu viendront inscrire leur nom sur l’autel pour affirmer leur volonté de         

recevoir le Baptême à Pâques. Commencera alors pour eux le temps dit « de 

la purification et de l’illumination » avec les trois scrutins qu’ils vont vivre   

pendant le temps de carême.   
 

 Ayant cheminés depuis plusieurs mois au côté de leurs                       

accompagnateurs dans les paroisses, les catéchumènes se sont nourris de la 

Parole de Dieu et se sont préparés à en vivre tous les jours. Ils s’engagent, 

par la réponse donnée lors de cet appel, à adhérer pleinement au Christ, à            

accueillir l’amour de Dieu et à en être les témoins. Ils contribueront ainsi au 

rayonnement de la foi et de la communauté chrétienne. 
 

 En ce dimanche 22 février à 16h dans la cathédrale, Monseigneur 

Lebrun procédera donc à l’admission de ces hommes et femmes en les            
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appelant par leur nom, et, en les invitant à répondre haut et fort « ME            

VOICI », confirmant l’appel déjà reçu de Dieu au plus profond de leur cœur. 
 

L’appel décisif des jeunes catéchumènes : Dimanche 1er mars à 16h00 
 

 Le dimanche 1er mars, l'archevêché de Rouen accueillera toute la          

journée une centaine de jeunes du diocèse pour la célébration de l'appel            

décisif, en présence de Monseigneur Dominique Lebrun. Cette étape décisive 

marque un moment solennel où l'Église manifeste publiquement l'appel de 

Dieu envers ces adolescents qui se préparent au baptême. 
 

 Lors de cette célébration, à 16h00 en la cathédrale, l'archevêque         

appellera chaque jeune par son nom et reconnaîtra son aptitude à recevoir les 

sacrements de l'initiation chrétienne lors de la Vigile pascale. Cette rencontre 

met en lumière la dimension ecclésiale du baptême et permet à chaque jeune 

de réaliser qu'il n'est pas seul dans sa démarche. 
 

 Un phénomène remarquable s'observe depuis plusieurs années : alors 

qu'ils n'étaient que 12 en 2021, près de 100 jeunes sont attendus cette année. 

Ils viennent frapper à la porte de l'Église par des chemins variés : certains ont 

été laissés libres par leurs parents de choisir, d'autres cherchent des repères 

spirituels, quelques-uns ont été touchés par des épreuves familiales ou ont 

trouvé la paix en entrant dans une église. Le Christ et son Évangile résonnent 

en eux, leur offrant des expériences authentiques de salut qui les relèvent et 

leur redonnent confiance en l'avenir. 
 

Prions pour ces jeunes qui se préparent à naître à la vie nouvelle ! 
 

Guillaume ROBERT 
 

Vêpres dominicales à la Cathédrale durant le Carême 
 

Chaque dimanche de Carême, à partir du 8 mars, l’office des vêpres sera 

chanté à 17h00 dans la Cathédrale.  
 

Remerciements à l’attention des donateurs du denier de l’Église 2025 
 

 La campagne 2025 du Denier est close depuis le 31 décembre. Nous 

enregistrons une collecte de 76000 euros, montant équivalent à l'an passé. 

Depuis l'année dernière, la Cathédrale prend à sa charge le coût de                 

fonctionnement de la Maîtrise Saint Evode soit 95000 euros annuel. 
 

 Nous remercions très chaleureusement les 188 fidèles qui ont versé 

au Denier et ont ainsi permis le fonctionnement matériel et l'animation           

spirituelle et cultuelle de la Cathédrale.  
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Informations pratiques ! 
 
Secrétariat 
 

3, rue Saint Romain - 76000 Rouen 
 

Tél   02.35.71.85.65    

Mail  secretariat.kt.rouen@keyyomail.com    

Site  www.cathedrale-rouen.net 
 

Intendance 
 

Tél   02.35.71.51.23  

Mail   intendance.cathedrale@rouen.catholique.fr 
 

Horaires d’ouverture de la Cathédrale  
 

Lundi  14h00  à  18h00 

Mardi au samedi inclus      09h00  à  12h00 et 14h00  à  18h00 

Dimanche et jours de fête       08h00  à  18h00 
 

Horaires des Messes 
 

Le week-end : Dimanche  08h30 et 10h30 

En semaine :   Mardi au Samedi 10h00  
 

Confessions  
 

Lundi, mardi, jeudi & vendredi  16h00 à 17h30 

Mercredi     14h30 à 17h30 

Samedi            11h00 à 11h45 &  15h30 à 17h30 
 

Horaires de la boutique  
 

Lundi  14h00  à  17h30 

Mardi au samedi                10h00  à  12h00 et 14h00  à  17h30 

Dimanche       14h00  à  17h30 
 

Café mensuel sous le grand orgue 
 

Deuxième dimanche de chaque mois. Prochaine date : 08/02  - 08/03 
 

La cathédrale est équipée d'une boucle magnétique.  
Vous pouvez l'utiliser dans le transept des Libraires (transept nord) 

ou la chapelle de la Vierge.  


